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Chronique générale.

On écrit de Versailles, le 23 mai, une
heure après midi, à l'Agence Haras :

Le nouveau cabinet s'est réuni ce matin,
à n e u f heures, sous la présidence du maré-
chal de Mac-Mahon.

» A la suite de ce conseil, les ministres ont
nris possession de leurs ministères respec-
tifs et se sont occupés de constituer leur ca-

» M. Desjardins, sous-secrétaire d'Etat au
ministère de l'instruction publique, avait
donné sa démission, mais, sur les instances
du Président de la République et des mem-
bres du cabinet, il garde^ provisoirement ses
fonctions.
» Le poste de sous-secrétaire d Etat au mi-

nistère de l'intérieur est supprimé. Il sera
remplacé par un secrétaire général du mi-
mstère de l'intérieur pris en dehors de l'As-
«fflblée. Le choix du ministre de l'intérieur
pour le titulaire de cette fonction n'est pas
encore arrêté.
» M. Charles Aylies, chef de cabinet de M.

de Fourlou, ministre de l'instructton publi-
que, est nommé chef du cabinet du ministre
(le l'intérieur.
»0n assure que M. Baragnon, sous-secré-

taire d'Etat à l'intérieur, est nommé sous-
secrétaire d'Etat à la justice, en remplace-
ment de M. Vente, qui se retire.
»0n pense que M. Lefébure conserve ses

fonctions de sous secrétaire d'Etat aux finan-
ces. »

• *
La séance de vendredi a duré vingt minu-

tes ; nous n'avons rien à en dire. La Cham-
bre a expédié tous les projets de lois portés
à son ordre du jour et qu'elle pouvait discu-
ter sans la présence d'un ministère.

Aucun incident remarquable samedi à
1 Assemblée. La séance a été consacrée à des
rapports de pétitions, après quoi la Cham-
we s est ajournée à jeudi.

*

Le maréchal a fait tout seul son minis-
'^••e. quand il a vu que MM. de Goulard, De-
Peyre et d'AudiCfret-Pasquier ne pouvaient
P ŝ en venir à bout.
.. La patience du soldat a un terme. Pour
2 prouver qu'il avait agi seul, M. de Mac-
8e1 a donné la vice-présidence du con-
de r niinistre de la guerre, le général
a un ^®prend son portefeuille d'il y

ce qu'on raconte sur le dernier
qoen premiers négociateurs, et

rapportons sous toutes réserves :
Poii V d'A-udiffret-Pasquier eut pro-
qui î •• ^^^(idington et M. Mathieu-Bodet,
svsti,^ ®̂̂ ^ d'accord avec lui pour soutenir le
Ca^^®du septennat impersonnel, MM. de
leur, „ ,, Tailhand voulurent consulter

de la réunion Colbert sur le
gouvernement.

H rtlT^^ sous la présidence de
pas i w ' - ' ^ ^ ^ l a r a qu'il n'accepterait

du septennat imperson-
- i « qu'il conientirait bien à or-

ganiser les pouvoirs du maréchal, mais
point du tout à régler d'avance leur trans-
mission.
Pendant ces négociations, le maréchal de

Mac-Mahon était en conférence avec M. Lu-
cien Brun.
Quand M. d'Audiflfret-Pasquier revint lui

rendre compte de la retraite de MM. de Cu-
mont et Tailhand, il y eut, dit-on, une scène
assez vive entre le duc et le maréchal.
Celui-ci n'hésita pas, pour aplanir les

difflcultés, à déclarer qu'il fallait renoncer
au septennat impersonnel. Mais, malgré
cela, la combinaison avait échoué; il était
trop tard pour la reprendre ; et M. d'Audif-
fret et le maréchal se quittèrent, d'après ce
qu'on raconte, dans des termes assez
aigres.

Le maréchal, décidé à former son cabi-
net tout seul, se mit aussitôt k l'oeuvre, en
télégraphiant à M. Magne pour s'assurer de
son acceptation.|ll avait, du reste, toujours
montré une grande répugnance à se séparer
de lui.

Le nouveau ministère est l'objet de bien
des commentaires ; on a surtout remarqué
l'exclusion absolue des membres du centre
gauche, car M. Caillaux appartient en réa-
lité au centre droit.
Il faut l'attribuer aux exigences des dépu-

tés de cette nuance, et surtout à la préten-
tion qu'ils avaient d'opérer de nombreux
changements dans le personnel des préfets
et des maires ; le maréchal goûte fort les
administrateurs énergiques, et il déclarait
tout dernièrement à l'un d'eux qu'il les sou-
tiendrait vigoureusement. Aussi a-t-il éloi-
gné les membres du centre gauche , ce
dont ceux-ci se sont montrés fort irrités;
l'un d'eux, qui fut du fameux ministère
de cinq jours, annonçait l'intention de dé-
poser prochainement sur le bureau une de-
mande de dissolution.
Disons, pour terminer, que la nomina-

tion du général de Cissey comme vice-prési-
dent du conseil a une certaine signification
qui n'échappera à personne et qui prouve
que le nouveau cabinet est bien l'oeuvre per-
sonnelle du maréchal.

*
* *

On dit que tous les ministres ne sont pas
d'accord sur le programme, et même que
plusieurs d'entre eux n'ont pas été consultés,
tant on avait hâte d'en finir.
Qu'y a-t-il de vrai dans celte rumeur? At-

tendons ; l'avenir seul nous fixera.

* •
M. Thiers est exaspéré, le nouveau cabinet

a l'heur de lui déplaire au-delà de toute ex-
pression; l'amiral Pothuau, qui l'avait vu
vendredi soir, donnait à ce sujet de curieux
détails. Après avoir exigé de MM. Wadding-
ton et Cézanne de ne pas accepter de porte-
feuille si on n'acceptait pas leur programme,
l'ex-président de la République regrette fort
maintenant de ne pas les avoir autorisés à
accepter sans condition.
< Cela nous aurait toujours fait un pied

dans la maison, » dit-il de sa petite voix
glapissante.
Il se montre particulièrement irrité de

voir la présidence du conseil donnée au gé-
néral de Cissey, un miUtaire. « Cela ne s'est
jamais vu 1 > s'écrie-t-il. M. Thiers a la mé-
moire courte, car, sous Louis-Philippe, on
vit successivement comme présidents du
conseil les maréchaux Soult et Mortier La
véritable cause de cette colère est queM

Thiers voit dans ce choix l'indice d'une éner-
gie qu'il ne s'attendait pas à rencontrer chez
son successeur, et la preuve de la volonté
bien arrêtée de ce dernier de rester à son
poste pendant les sept années que lui a ac-
cordées la loi des 19-20 novembre.

*
* *

Samedi sont venus successivement s'as-
seoir au banc des ministres M. de Fourtou,
M. Grivart, l'amiral de Montaignac, M.
Tailhand, AI. Caillaux. Le général de Cissey
et M. le duc Decazes étaient retenus à Paris
par la réception de l'ambassadeur d'Alle-
magne.

Vers trois heures un quart, M. le duc de
Broglie, le visage souriant, son portefeuille
sous le bras, est entré et s'est dirigé vers le
banc des ministres ; il a serré la main à M.
Grivart, et a causé assez longuement et d'une
manière fort gaie avec lui, l'amiral Montai-
gnac et quelques autres députés qui étaient
venus faire cercle.

* •

LE NOUVEAU MINISTÈRE.

Parmi les ministres nouvellement nom-
més, trois ont fait partie du cabinet de Bro-
glie, ce sont : MM. DECAZES, MAGNE, FOUR-
TOU.

Nous n'avons rien à dire de ces trois mi-
nistres.

NOUS ne dirons rien non plus de M. le
général de CISSEY, qui a déjà tenu le porte-
feuille de la guerre sous M. Thiers.

Les cinq autres ministres, qui arrivent
aux affaires pour la première fois, sont
moins connus, et nous avons cru devoir
leur consacrer quelques notes biographi-
ques.

M. GRIVART, ministre de l'agriculture et
du commerce, est député d'Ille-et-Vilaine.
Il a été nommé le 8 février 1871. Il est avo-
cat et appartient au barreau de Rennes.

M. Grivart est âgé de 45 ans. Il a joué un
rôle assez important dans le centre droit,
mais il a failli un moment être ministre de
M. Thiers. On le disait en effet tout disposé
à se rapprocher du centre gauche. Au 24
mai il se rallia à la politique de M. de Bro-
glie et il a été rapporteur du projet Victor
Lefranc, qui tendait à réprimer les atta-
ques contre les droits et l'autorité du gou-
vernement.

M. CAILLAUX, ministre des travaux pu-
blics, député de la Sarthe, a été membre du
centre gauche.
Il a signé la déclaration du groupe Tar-

get et coopéré ainsi à la chute de M. Thiers.
Depuis il a fait partie du centre droit.
Ingénieur des ponts et chaussées, M.

Caillaux appartient à la compagnie des che-
mms de fer de l'Ouest. 11 est âgé de cin-
quante et un ans. ®
M. Caillaux est très-intelligent et fort ap-

précié meme de ses adversaires politiques.

M. TAILHAND, ministre de la justice, est
t ^ l f j ! l'^-i^èche depuis le' 8 féWier

îi ĉf A x̂P®/^'®"^ ^ ^^ d' ôite modérée,
r . X̂ ^^ remplit les fonc-

Nimes ^ ^

M. de CuMONT, ministre de l'instrution
pubhque, député de Maine-et-Loire, est un
journaliste.

Il a fondé un journal légitimiste, Y Union
de l Ouest, d'Angers, dans lequel il soutint
une longue polémique contre M. Louis

Veuillot, pour défendre M«' Dupanloup au
moment de la discussion du dogme de l'in-
faillibilité. Il eut l'honneur de voir son jour-
nal suspendu pendant deux mois, par les
hommes du 4 septembre, dont il signalait
avec trop d'indépendance la fatale incapa-
cité. C'est un catholique libéral.

Le 20 juin 4 872, M. de Cumont a figuré
dans l'entrevue dite des « bonnets à poils, »
parmi les délégués de la droite chargés de
rappeler à M. Thiers qu'il avait été élu par
les conservateurs et que la majorité conser-
vatrice ne tolérerait pas longtemps qu'il
s'obstinât à gouverner au profit du radica-
lisme. Il est président de-Ia droite modérée.

LE CONTRE-AMIRAL MONTAIGNAC", ministre
de la marine, député de l'Allier, est âgé de
63 ans. Il a fait toute sa carrière maritime
de 1827 à 1863, époque à laquelle il fut
nommé contre-amiral.
Au siège de Paris, il commandait le sep-

tième secteur, comprenant les quartiers
d'Auteuil et de Passy. Il est actuellement
président de la commission de l'armée, en
remplacement de M. J. de Lasteyrie, ma-
lade.
Il a toujours voté avec le groupe des

Réservoirs, dont le président et un vice-
président, MM. de Larcy et Depeyre, vien-
nent de céder leur place dans le cabinet
à l'honorable amiral et à M. Tailhand.

[Paris-Journal.]

* * *

VOYAGE DE L'EMPEREUR DE RU8SIB.

L'empereur de Russie vient d'arriver en
Belgique, après avoir visité l'Allemagne et
l'Angleterre. Si près de la France , il aurait
pu facilement lui donner le même témoi-
gnage de sympathie. Ce n'est pas sans in-
tention que le czar borne là sa tournée
d'Europe.
Il y a quelque mépris pour la France à

venir à Bruxelles sans pousser jusqu'à
Paris. On est fondé à croire, d'après certai-
nes rumeurs venues de son entourage, que
ce mépris s'adresse moins à la nation qu'à
la République.

L'empereur a craint, sans doute, de se
trouver en face de communards apostés sur
son passage pour l'accueillir aux cris de :
Vive la République! Il a fui les manifestations
hostiles des revenants des pontons et des
lecteurs du Rappel, dont le républicanisme
élit été échauffé par la présenced'un monar-
que. Nous pouvons bien admettre que le
czar n'a pas eu d'autres raisons d'éviter la
France.

* *
L INCIDENT BARODET-THIERS.

L'indiscret Figaro vient de jeter un gros
bâton dans les jambes de M. Thiers. Ce jour-
nal racontait samedi que M. de Villemessant
avait eu un entretien avec M. Thiers lors de
l'élection Barodet. M. Thiers avait écrit, sous
la signature d'un vieil abonné, une lettre au
Figaro qui se terminait ainsi :

« De Rémusai signifie horreur de la Com-
mune, du pétrole, de l'incendie, de tous les
crimes commis alors que régnait Raoul Ri-
gault.
» Barodet signifie :
» Vol, pillage, assassinat des otages, des-

truction, anéantissement. »

Une telle révélation, on le comprendra,
a mis naturellement M. Barodet en fureur.
Il a fait demander des explications à M.
Ttiiers ; il voulait en obtenir un démeoti for-
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mel. Il faudra qu'il se contente à moins.
Voici la simple note qu'on lui sert dans les
colonnes du XIX' Siècle :

« Nous sommes autorisés à déclarer que
la lettre contre l'élection de M. Barodet, citée
dans le Figaro ù\i 20 de ce mois, et dont la
rédaction est attribuée à M. Thiers, n'est pas
son ouvrage. Ce qui est vrai, c'est que l'ar-
ticle ayant été communiqué à M. Thiers, il
demanda la suppression de la fin, qui con-
tenait des expressions injurieuses dépassant
les bornes permises de la polémique, même
contre une candidature que M. Thiers re-
gardait comme funeste au pays et à la Ré-
publique. »

Si M. Barodet n'est pas satisfait, il le dira,
et si le Figaro a des observations à faire, il
les fera.

LE MINISTÈRE ET LES JOURNAUX.

Le nouveau ministère n'ayant pas lui-
même un caractère extrêmement tranché ne
reçoit pas des journaux, en général, un ac-
cueil très-caractérisé.

Les Débats ne disent rien. C'est leur habi-
tude d'attendre au lendemain et de laisser les
autres tirer les premiers.

Le Figaro émet l'opinion que, pour vivre,
le cabinet devra se borner à être un minis-
tère d'affaires.

D'après le Gawiow, c'est un ministère qui
correspond parfaitement aux besoins du sep-
tennat, « un ministère de trêve » et « un
échec pour les prétentions outrancières du
duc d'Audiffret-Pasquier. »

Le Soleil est d'avis qu'il faut, pour les
hommes qui arrivent an pouvoir, non pas
un programme, comme l'avait le duc de
Broglie, mais seulement une ligne de con-
duite. « Le cabinet de Cissey est un minis-
tère de défensive. »

• Le Constitutionnel donne comme mot du
cabinet : apaisement, conciliation.

Le Nouvelliste :
Il nous satisfait amplement, en ce sens

surtout qu'il est recruté exclusivement dans
la droite modérée et dans le centre droit. —
Les deux seules fractions de l'Assemblée ca-
pables de donner une force réelle au cabi-
net, et qui serviront de pivot à unemajorité
incontestable.
Tout cela n'est que miel ; côté du fiel,

maintenant: ^

Lq Siècle:
Nous pouvons dire que l'impression géné-

rale, surtout dans le centre droit, est très-
défavorable à la rentrée du parti bonapar-
tiste dans le ministère, dans la personne de
M. Magne. On s'étonne aussi du choix qu'a
fait le maréchal d'un militaire comme vice-
président du conseil.

Le Rappel :
Nous devons constater que l'opinion una-

nime à Versailles ne semblait pas accorder
une bien longue durée à ce cabinet. La crise
était considérée comme simplement ajour-'
née de quelques jours.

L'Evénement ne formule pas encore d'opi-
nion sur le ministère; mais M. Aurélien
Scholl y rapporte un joli mot, digne d'être
dit dans la Famille Benoitôn.

M. X..., riche financier, causait dans son
cabmet avec un agent de change, quand son
fils, âgé de treize ans, entra un cahier à la
main.

— Papa, ce sont mes comptes... Voilà
mon livre de dépenses... Virgile annoté, 3
fr.; papier, plumes, etc. (le compte n'en fi-
nissait pas).

— C'est bien, dit le banquier, combien te
faut-il?

— Papa, ça fait cent trente francs.
— Eh bien ! les voici...
L'agent de change lui poussa le coude.
— Mais, dites donc, le petit TOUS vole !
— Je le sais bien, répondit le banquier,

mais je ne dis rien... ÇA LE FORME I

Revenons au ministère. La République
française en dit que c'est « avant tout un ca-
binet mac-mahonien... »

Ce qui importe aujourd'hui, c'est de bien
dégager le fait que voici: M. de Mae-Mahon,
ea formant ie cabinet qui va être présidé par i

M. le général de Cissey, s'est netlemenl af-
franchi de l'espèce de tutelle oti prétendaient
le tenir les chefs de l'ancienne majorité, les
présidents des réunions, les meneurs des
groupes parlementaires.

La Liberté :
Le cabinet dont le Journal officiel nous

donne enfin la composition est, sans contre-
dit, le meilleur qui pouvait être formé dans
les circonstances présentes.

Selon le même journal, les nouveaux mi-
nistres ont fait oeuvre de bons citoyens en
acceptant de se jeter dans la mêlée sans se
préoccuper des coups à recevoir, et c'est un
devoir de les aider dans leur tâche.

Le Pays :
L'ensemble du ministère est donc excel-

lent, et nous n'hésitons pas à témoigner no-
tre satisfaction, non pas au point de vue im-
périaliste, mais au point de vue conserva-
teur, le seul qui nous touche en ce moment.

V Ordre :
Les partis sont remis à l'alignement du

pacte de Bordeaux.
Le cabinet reconstitué renferme dans son

sein des hommes qui n'ont jamais donné de
gages aux partis extrêmes et dont l'incontes-
table capacité doit rassurer le monde des af-
faires.

La Patrie:
Les noms des nouveaux ministres sont de

nature à réunir la droite, le centre droit, la
partie modérée du centre gauche et même le
groupe de l'appel au peuple. Il y a donc là
une majorité. Enfin, le programme du mi-
nistère sera certainement « l'organisation
ou mieux encore la consolidation des pou-
voirs du maréchal ; » persistons à penser
que la majorité de l'Assemblée voudra et vo-
tera cette organisation.

La France :
Nous avons un cabinet d'interrègne par-

lementaire. Si cet interrègne devait se pro-
longer, nous aurions fatalement le cabinet
de dissolution.

Le Français ;
Le choix du chef de cabinet suiTit à carac-

tériser la nouvelle administration et à indi-
quer que ce n'est pas un ministère de parti
devant jouer un rôle décisif, engager à fond
sa responsabiUté dans les graves questions
politiques qui divisent l'Assemblée. Mais il
indique aussi que si c'est un ministère de
réserve vis-à-vis des partis parlementaires,
ce n'est pas un ministère de défaillance vis-à-
vis des factions qui pourraient, dans le pays,
vouloir profiter des embarras politiques
pour tenter quelque agitation.

En attendant les explications et le pro-
gramme du ministère, le Temps se borne à
remarquer que c'est « un ministère d'ofli-
ce, )> dont la présidence est dévolue à un
homme d'épée. Il voit aussi dans l'entrée de
M. de Cumont à l'instruction publique un
signe d'influence cléricale. Enfin, dit le
Temps, avoir des ministres, est-ce avoir un
cabinet?

Le Moniteur universel dit qu'il « n'a pas de
_ grandes espérances à exprimer au sujet des
nouveaux ministres; » il les approuvera,
s'ils font les affaires de la France. Ce cabinet
pourra devoir « une certaine durée à la tolé-
rance intéressée des partis. »

Le Monde:
Le ministère nouveau, considéré dans sa

masse, s'est éloigné de la droite et rapproché

f l ' î '^ lu r'®"- plupart de ses membres
sont catholiques; mais qu'ilimporte de
savoir, c'est si le ministère le sera.

M. L. Veuillot, dans l'Univers:

Vinsignifiance est donc à l'ordre du iour;
mais le péril est d'en avoir trop. ^

un^nS/®''^® bienveillante réserve.
un peu dédaigneuse toutefois.
La Gazette de France :

L'administration nouvelle trouvera une
majorité pour certaines lois qu'elleTrésen-
m a j ^ r T ' " ' ne peut pas dle^'e^e aîa

Journal de Paris :
On ne voit pas, en l'état, que le cabinet

Cissey puisse faire autre chose que de rester
dans l'expectative, en attendant que les

groupes parlementaires se rapprochent.
Alors on avisera. Dans la situation où nous
sommes, à chaque jour suffit sa peine.

Nous avons gardé le Bien public pour la
bonne bouche ; en sa qualité d'organe de
M. Thiers, il est naturellement le plus hos-
tile :

On a un ministère, mais les difficultés de-
meurent.

On a un ministère, et le pouvoir exécutif
s'est donné ainsi, par son action, les orga-
nes qui lui manquaient. Mais la seconde
condition de gouvernement est-elle réalisée,
c'est-à-dire des groupes d'opinion qui s'an-
nulent dans une Assemblée, constituent-ils
u n pouvoir législatif?

On a un ministère, mais l'avenir est-il
moins incertain, le présent moins alarmé?
Y a-t-il rien de changé dans la situation,
que des noms inscrits sur une page officielle,
vide de programme, vide d'engagement, vide
d'espérance pour la nation ?

La certitude de la déconfiture des amis de
M. Thiers est déjà un gage et une espérance
pour la nation.

Le Soir :
Le cabinet d'affaires s'occupera de la loi

municipale, de l'armée, des finances et de
l'administration. Il ne posera aucune ques-
tion délicate et repoussera les débats com-
promettants.

Les hommes qui le composent nous ins-
pirent confiance, et nous souhaitons de
toute notre âme qu'ils n'aient pas de long-
temps l'occasion de surexciter la curiosité
pub ique.

Cfiroiîiqiie Locale el de FOuesl.

Saumur possédait hier un de ces habiles
prestidigitateurs dont la réputation ne tend
rien moins qu'à détrôner celle des Bosco et
desRobert-Houdin.
M. Fauro Nicolay, tel est le nom de ce

physicien, est connu dans toutes les cours
du vieux monde, et le nouveau continent a
même été témoin de ses exploits. Cet émule
de Conus ne se contente pas de reproduire
les tours des grands maîtres de la prestidi-
gitation, il a tout un répertoire à lui ; aussi
est-on toujours certain de trouver du nou-
veau dans ses soirées.
Il serait trop long de rappeler toutes les

surprises qu'il a ménagées à son public.
Soutenant toujours l'intérêt, il a captivé ses
spectateurs pendant plus de trois heures, et
chacun, en sortant hier soir du théâtre,
s'écriait que c'était toujours de plus
Faure en plus Faure.

T l x é â t r e d.e S a u m u r *.

Ce soir, des artistes de Paris, de passage
dans noire ville, donneront une seule repré-
sention de :

Les Deux Orphelines, pièce nouvelle en
huit parties, de la Porte-Saint-Martin, par
MM. d'Enneryet Cormon.

La troupe qui se fera apprécier du public
saumurois se compose de :

Mesdames Antonine, du Gymnase ; Adèle
Brout, de l'Odéon ; Monbazon, de la Porte-
Saint-Martin ; Daremberg, de l'Ambigu;
Dutilly, Chaumont, de Saint-Rémy et Leroy,
de diverses scènes de Paris.

Messieurs Roqueville, de l'Ambigu ;
Hostermann, de la Porte-Saint-Martin ;
Febvre , de l'Odéon; Debruyer, de l'Am-
bigu ; Lejeune-Bacq, du Vaudeville ; Noëlat,
du Gymnase; Girardin, Laurent, Tristan,
Meranse, Larivière.

Cette compagnie est seule autorisée à re-
présentera les Deux Orphelines, le grand
succès du jour.

Cette pièce nouvelle comprend huit ta-
bleaux , savoir :

1. Le coche de Normandie. — L'enlève-
ment.
2. La petite maison. —- Le duel.
3. Un secret de famille.
4. L'aveugle de Saint-Sulpice.
5. Oh ! ma tendre musette I—Le supplice

d'une mère.
6. La Salpétrière.
7. La famille Frochard.
8. Dieu la guérira!

Lever du rideau à 8 heures.
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fORcs,

Agriculture.
Quels soins îaut-U donner aux v
gnes et tvellles çonv iWmVnue» i"
fàcHeuse Influence de la gelée •}

Pour répondre à celte question, qui..
pose d'elle-même après le désastre parfei
que nous venons d'éprouver, il est néces-
saire de rappeler quelques principes de phy.
siologie végétale ; ils serviront à faire coi
prendre les conseils que nous donnons auï
agriculteurs qui ont eu à souffrir des gelfc
des 4, 5 et 6 mai.
La vigne est un arbuste qui donne exclu-

sivement ses fruits sur les pousses de l'an-
née précédente.

Pour que ces pousses, ces sarmenls por-
tent des raisins, i faut que, pendant leccuis
de leur végétation, ils aient pris un dévelop-
)ement convenable, que les boutons soieiîl
)ien constitués, et qu'avant les gelées du-
tomne, le sarment ait atteint un degré de
maturité suffisant, pour qu'il n'ait rieni
craindre des gelées ordinaires de l'hiver.
Chaque oeil bien constitué renferme les

rudiments de trois bourgeons ; dans les con-
ditions ordinaires, le premier se développe
toujours, le second habituellement; q»
au troisième, il se trouve, la plupart m
temps, annihilé ; il reste à l'état latenljos-
qu'au moment où un accident fait périr les
deux autres. .,,

Même dans ce dernier cas, le tromew
oeil ne pousse pas, si la destruction desprj
miers arrive trop avant dans la saison, j j
que leur développement a atrophié les
ments du troisième. ^ . (.ij

Toutes les fo i s qu'on allonge trop la J
de la vigne, c'est-à-dire qu'on conserved
ou troil yeux francs à un courson. a^
corne, l'oeil adventif ou borgne suri^j,
peut compter lorsqu'on taille sur u
qui donne souvent d u r a i s i n , ne se déveior
pas ou donne une pousse chétive. j
' Siceborgnenes;estpas d ^ ^
tous les bourgeons du courson aien ^
lés, il fournit souvent un sam^ ^^
placement; mais, pourd. e^'J^r pj,
lance de cet oeil, il faut tailler ^ deux ^^^^
centimètres au-dessus de son F
part- ^ nmisallons^'"'

Ces principes étant posés, no^ ^^ j ĝe-
dier les conséquences yigne-
lée sur les pousses be^bacé « de j
La gelée: en atteignant i n

core tendre, d é s o r g a n i s e ses
les vaisseaux séveux
et, lorsque le soleil se mon^ êssècl>«''
se flétrit, il devient noir. U se
est mort!
La sève qui avait m

pendu son ascension

iisff^
d»

sous l'^^g aus^''';

froidT reprend sa àof^
que la température dev^^iiDi'f ^ ji
ne trouvant plus ses suçoir pas ^
afflue vers les bourgeons q souch®-^
atteints, s'il en existe sur yeg
n'y en a pas, elle se porte s^
ventifs, sur le second ou »

oeil des bourgeons gelés, q ^^^ à̂èi

ses sucs nourriciers pourie
per.



"^n admettant, comme cela arrive trop
Jlnt oue le vigneron découragé ne re-

S e pas à sa yigne, qu'arrivera-t-il ?
T. sève en se portant sur tous les points
la tige ôù il existe le rudiment d un oeil,

ira naître une quantité de maigres sar-
Intiaui s'ils résistent à l'hiver, ne seront
® « ss^forts pour asseoir la taille de l'an-
K! suivante et en obtenir du raisin.
Ta eelée tardive du printemps aura ainsi
mir résultat de détruire la récolte de l'an-
E de compromettre celle de l'année sui-
vante et même d'atteindre la vitalité de la

pour f^agir contre ce décourage-
mpnt qui peut avoir des conséquences si
Snestes, que nous engageons les vignerons
i suivre les conseils que nous allons leur
Hnnner ce sera le meilleur moyen de dimi-
nuer autant que possible la funeste influence
de la gelée. ^

Nous pensons que, dans les prévisions de
n o u v e l l e s atteintes de la gelée, le vigneron
doit attendre, pour appliquer les conseils
aue nous donnons, que toute crainte de ge-
lée soit passée ; trop de précipitation pour-
rait tout compromettre.

II.

pour les vignes, comme pour les treilles,
le vigneron doit avoir en vue, non pas de
sauver quelques grappillons sans valeur,
mais bien de faire développer des sar-
ments pour asseoir la taille de l'année pro-
chaine. . , •
Dans ce but, on devra, selon les circons-

tances, rabattre avec un sécateur les cor-
nes trop longues pour ne conserver qu'un
oeil franc ou seulement le borgne ; plus la
taille sera courte, plus le bourgeon préservé
de la gelée ou à naître sera fort et vigou-
reux. , ,
En conservant une longue corne, la sève

se portera et fera naître un oeil sur le bou-
ton le plus élevé, la partie inférieure res-
tera dégarnie et la taille de l'année sui-
vante allongera démesurément la corne du
cep.
Après cette taille, on ébourgeonnera à la

main les petites pousses gelées, mais on cou-
)era avec un sécateur, près du bois, les plus
ortes : en les arrachant on ferait une large
blessure qui pourrait compromettre l'oeil
latent qu'on espère faire naître sur le talon
de ce même bourgeon.

III.

Aussitôt que les nouvelles pousses auront
un centimètre de développement, il convien-
dra d'ébourgeonner et de ne laisser que les
trois ou quatre bourgeons destinés à renou-
veler les cornes.
La sève, au Heu de se répartir sur un

grand nombre de bourgeons, se reportera
avec plus de vigueur sur ceux conservés.

IV.

Pour les hautains et les treilles conduits
à sarments renversés, on doit sacriflerces
longs bois, il faut les rabattre en cornes à
deux yeux pour faire naître deux bourgeons
qu'on attachera verticalement, lorsqu'ils se-
ront développés.
En conservant ces longs bois, sur lesquels

il existe encore de rares bourgeons, on aura
peut-être quelques raisins, mais il ne se trou-
vera pas un seul sarment assez fort pour
asseoir la taille de l'année prochaine.

V.

Enfin, s'il était possible de donner une
légère fumure ou un simple terreautage au
pied des ceps les plus attaqués, ce serait un
excellent moyen d'en activer la végétation,
de constituer de plus beaux sarments.

La Motte-Servolex, le 9 maH874.
(Moniteur vinicole.) P. TOCHON.

Variétés.

LES INHUMATIONS PRÉCIPITÉES.

L'Académie de médecine vient de distri-
buer une partie du prix fondé par le mar-
quis d'Ourches, pour récompenser la décou-
verte de signes certains de la mort. L'occasion
est bonne de m'acquitter d'un engagement
que ] ai pris, il y a quelque temps déjà, rd'e-

Hucoiiuii utjia luuri apparente eett
aes inhumations précipitées.

A>ans une réunion d'amis où chacun avait

apporté son contingent d'anecdotes person-
nelles plus ou moins émouvantes^ réminis-
cences de la vie de mer, l'un de nous s en
vint à raconter comme il avait autrefois ew
enseveli vivant ; et, bien que son histoire lu
connue de la plupart, car elle avait fait quel-
que bruit dans le temps, elle impressionna
singulièrement tout l'auditoire. On a beau
dire, la perspective de semblables méprises
vous donne le frissonv
Mon ami était embarqué sur une corvette

de guerre en station à la Plata. Dans une
épidémie do fièvre jaune qui sévissait a
bord, il fut atteint d'une manière particuliè-
rement grave, et, après quelques jours de
maladie, il tomba dans un état que je ne
saurais définir, et finalement passa pour
mort.,, . .
La corvette, forcée de repartir précipi-

tamment, dut le laisser à terre pour y être
inhumé convenablement, au lieu d'être jeté
à la mer, selon l'usage. On l'ensevelit donc ;
on cloua même son cercueil, dont le navire
avait fait les frais , et dans lequel il fut
transporté à l'un des hôpitaux de la ville
voisine.
Là, on eut l'heureuse idée de le sorhr du

cercueil, il fut déposé dans une salle d'at-
tente, où, tout en conservant le sentiment
confus de tous ces préparatifs, il demeura
pendant-un certain temps dans son immobi-
lité trompeuse.

Le hasard voulut qu'un mort plus com-
promettant bénéficiât fort à propos de sa
bière. Son état de conservation finit même
par attirer l'attention de l'un des médecins,
et l'on s'aperçut, un peu tard sans doute,
qu'il était vivant. Les efforts faits ensuite
pour le réveiller tout à fait lui ont prouvé
que sa mort réelle n'eût pas été trop doulou-
reuse.

Cependant la corvette était partie pour
France. Il prit un paquebot et arriva avant
elle à Brest. Elle avait à peine jeté l̂'ancre,
qu'il venait rendre visite à ses anciens com-
pagnons ; et l'on imagine facilement la stu-
péfaction de l'équipage. Puis l'étonnement
fit place à la joie, car il était de ces officiers
pour lesquels l'affection d'un matelot n'a pas
de réserves.
M»' Donnet racontait aussi au Sénat, en

1867, qu'il avait failli être enterré vivant :
« En 1826, par une des journées les plus

chaudes et dans une église entièrement plei-
ne, un jeune prêtre fut pris en chaire d'un
étourdissement subit. La parole expire sur
ses lèvres ; il s'affaisse sur lui-même ; on
l'emporte, et, quelques heures après, on
tintait son glas funèbre. Il ne voyait pas,
mais il entendait; et tout ce qui arrivait à
ses oreilles n'était pas de nature à le rassu-
rer. Le médecin déclara qu'il était mort, et,
après s'être enquis du lieu de sa naissance,
il fit donner le permis d'inhumation pour le
lendemain.
» Le vénérable évêque dans la cathédrale

de qui prêchait le jeune prêtre était venu au-
près de lui réciter un Deprofmdis. Déjà
avaient été prises les dimensions du cer-
cueil ; la nuit approchait, et chacun com-
prend les inexprimables angoisses d'un être
vivant dans une pareille situation. Enfin, au
milieu de tant de voix qui résonnent autour
de lui, il en distingue une dont les accents
lui sont connus. C'est la voix d'un ami d'en-
fance. Elle produit un efiet merveilleux
et provoque un effort surhumain... Le pré-
dicateur reparaissait le lendemain dans sa
chaire. »
Le marquis d'Ourches avait réuni un dos-

sier effrayant de toutes les histoires d'inhu-
mations hâtives et, dans sa terreur d'une
mort posthume, peu certain de s'en garantir
lui-même, il avait voulu en garantir les au-
tres et, dam ce but, avait légué à l'Acadé-
mie de médecine une somme de 25,000 fr. à
diviser en deux parts : l'une de 20,000 fr.
pour l'auteur qui découvrirait « un moyen
simple et vulgaire de reconnaître, d'une ma-
nière certaine, les signes de la mort réelle,
moyen qui pourra être mis en pratique par
de pauvres villageois sans instruction ; »
l'autre de 5,000 fr. « pour la découverte
d'un moyen de reconnaître, d'une manière
certaine et indubitable, les signes de la mOrt
réelle, exigeant l'intervention d'un homme
de l'art. )> Les mémoires adressés à l'Aca-
démie ont été au nombre de i 02. Elle a dis-
tribué le prix de 5,000 fr. entre cinq con-
currents ; mais elle n'a pas cru devoir attri-
buer le prix de 20,000 francs, et cette som-
me a été rendue à la succession du marquis
d Ourches, selon les prescriptions'du testa-
teur.

M. Bouchut, l'un des lauréats du con-
cours, autour d'un traité des Signes d« la

mort, dont il publie en ce moment la seconde
édition, a recueilli soixante-dix-huit obser-
vations de mort apparentes. Dans la plupart
des cas, la m o r t apparente a été reconnue
avant l'inhumation, soit par un médecin,
soit par une personne étrangère à la méde-
cine; mais dans quelques cas l'inhumation
était accomplie et l'on peut supposer que
plus d'une tombe a gardé son secret parce
qu'on ne l'a pas interrogée.
Il faut savoir cependant que les histoires

les plus répandues sont loin d'être authenti-
ques. M. Henri Roger a fort égayé le public
nombreux qui assistait, mardi dernier, à la
séance solennelle de l'Académie de médecine,
par la discussion spirituelle de l'authenticité
des inhumations précipitées dont le récit
nous est parvenu. Il a fait justice de toutes
les histoires apocryphes qui ont été exploi-
tées par les romanciers et les dramaturges
de tous les pays et montré combien est res-
treint le nombre de celles auxquelles on peut
ajouter foi, malgré l'état peu avancé de la
science, à des époques éloignées de nous,où
l'on ne possédait pas nos moyens actuels de
contrôle.
Hâtons-nous de dire que ces moyens sont

suffisants ; la mort apparente ne peut plus
aujourd'hui tromper un médecin attentif;
les signes de la mort ont une exactitude ri-
goureuse, surtout envisagés dans leur en-
semble, et peuvent, pour la plupart, être
constatés et appréciés par tout le monde.
Ne peut-on pas, cependant, prendre quel-

ques précautions pour prévenir les inhuma-
tions précipitées, dans e cas où le médecin
n'aurait pas constaté le décès, ou dans ce-
lui, qu'il faut prévoir, où son instruction ne
serait pas suffisante ?

De toutes les mesures proposées, la créa-
tion de maisons mortuaires, comme il en
existe à Weimar, Nuremberg, Munich et
autres villes d'Allemagne, est celle qui ins-
pire le plus de confiance. Il n'y a pas lieu de
s'arrêter, en effet, à l'idée d'adapter des son-
neries électriques ou non électriques aux
cercueils. Un candidat au prix d'Ourches
propose un cercueil à bascule; un autre
imagine d'adapter une trompette à la bouche
du défunt. Le plus pratique de ces moyens
est encore celui qu'a imaginé M, Hentz (de
Liège] : il propose d'adapter à la planche
supérieure du cercueil un tube de fer de 2
mètres 50, que traverse une corde attachée
d'une part à l'une des mains du mort, de
l'autre à une cloche protégée contre le vent
et la pluie par un chapiteau de bois.
La difficulté est d'avoir un gardien vigi-

lant à portée de la sonnette, qui peut être
agitée d'ailleurs par un mouvement du ca-
davre ou par la seule cessation de la rigidité
des membres, plusieurs heures après la
mort. Par contre, le mort apparent peut n'a-
voir pas la force de se mouvoir et la sonnette
resterait silencieuse. Enfin l'exhumation se-
rait-elle assez rapide avec les moyens dont
le gardien dispose?

Les maisons mortuaires n'ont pas cet in-
convénient. Les corps sont déposés tout ha-
billés, la face tournée vers le jour et décou-
verte, dans une grande salle vitrée, bien
éclairée la nuit. Ils sont visités souvent
par des gardiens ou même par des parents,
et on leur attache aux mains le cordon
d'une sonnette placée dans la chambre du
veilleur.

Dans la maison mortuaire de Mayence,
le garde, chirurgien de 3° classe, n'a eu, en
quarante-cinq ans, qu'une seule alerte de
résurrection ; encore le sujet était-il bien
réellement mort : c'était un vieillard dont les
mains étaient tombées le long du corps, par
suite de l'affaissement du ventre. Cependant,
l'installation de semblables maisons mor-
tuaires dans les villes populeuses permettrait'
de prolonger au-delade vingt-quatre heures
le délai d'inhumation, ce qui n'est pas pos-
sible dans les conditions d'espace restreint
où vivent beaucoup de familles.
L'Académie se borne à réclamer la cons-

tatation médicale des décès dont sont privées
25,000 communes en France, et surtout
l'assurance de l'aptitude nécessaire pour les
constater chez les médecins ou officiers de
santé, qui seraient soumis, à cet effet, à une
épreuve spéciale avant la délivrance du di-
plôme. La constatation des décès, dit M. De-
vergie, ne supporte pas de médiocrité ; elle
veut toujours la science des signes de la
mort. (Liberté.)

Faits divers.

La ville de Vaucluse se prépare à célébrer

dignement le 500* anniversaire de la mort
de Pétrarque. .
Il est question de l'inauguration d un bus-

te de Pétrarque, qui serait érigé sur la co-
lonne de Vaucluse.

Cette colonne, inaugurée en 1804 par
l'Athénée de Vaucluse, en commémoration
du 500' anniversaire de la n a i s s a n c e du grand
poète, recevrait donc, par une heureuse pen-
sée, son couronnement, le jour du 500* an-
niversaire de sa mort.
Par une coïncidence singulière, Pétrarque

mourut deux jours seulement avant l'accom-
plissement de sa soixante-dixième année.

Les deux anniversaires de sa mort et de sa
naissance sont donc on ne peut plus voisins,
et il est question de profiter de cet heureux
rapprochement pour célébrer une double
fête : la première toute littéraire, à Vaucluse,
les 4 8 et 49 juillet; la seconde, artistique,
à Avignon, le 20 juillet.

* * «

De l'influence des événements politiques
sur la raison humaine :
En 4852, Paris fournissait 3,482 aliénés.
En 4 874, leur nombre s'élève à 6,523,

sans compter ceux qui ne sont pas renfermés
et que l'on rencontre chaque jour sur son
chemin.
Par suite, même accroissement dans la

dépense. De 4,425,000 fr., elle a été portée
à 3,900,000 fr.
Aussi, M. Ferdinand Duval, qui tient les

cordons de la bourse, n'a-t-il nulle envie de
chanter :

Plus on est de fous plus on rit !

Dernières Nouvelles.

On écrit de Versailles, le 25 mai, midi, à
l'Agence Havas ;

« On dément formellement la nouvelle
donnée ce matin par un journal de dissi-
dences qui se seraient manifestées dès la
première réunion du nouveau ministère, au
sujet du caractère à donner à l'organisation
des pouvoirs du maréchal. Cette question n'a
pas même été abordée dans la réunion de
samedi, et un accord complet règne entre
tous les ministres.
» On dément aussi les assertions du Gau-

lois sur l'attitude du maréchal pendant la
crise ministérielle. Le maréchal n'a aucune-
ment parié de donner sa démission et il- n'a
jamais été question un seul instant des pré-
tendues mesures énergiques dont on lui a
prêté la pensée. »

ÉLECTIONS DE LA NIÈVRE.

Résultats connus.
MM. de-Bourgoing (élu).

Gudin,
Pazzis,

37,600 voix.
32,454
4,527

Rooae, 2A mai.
^ Le Pape, à la suite d'un rhume, a été saisi

d'unefièvre que les médecins s'accordent à
regarder comme ayant un caractère périodi-
que. Toutefois, hier, le Pape n'a pas voulu
garder le lit.

Les réceptions du Vatican sont suspen-
dues.

Rome, 25 tnai.
L indisposition du Pape continue. Le Pape

a refusé d'appeler d'autres médecins pour
une consultation. Toutefois il s'est levé hier
pendant quelques heures.

Le conseil des ministres s'est prolongé
hier soir jusqu'à une heure avancée. L'ordre
du jour de la Chambre des députés indique
la discussion du budget.

Pour les articles non signés : P. GODBX.

Pnblicatioiis de mariage.

Victor Roger, tonneUer, et Marie-Her-
.mance Marchand, couturière, tous deux de
Saumur.
Pierre Gabillard, peintre en voiture, et

Louise Viau, sans profession, tous deux de
Saumur.
Louis-Jacques Buard, charron, et Yvonne-

Marie-Josephe Brajeul, domestique, tous
deux de Saumur.

Charies King, jardinier, de Yivy, et Ea-
rie-Louise Chauvereau, domestique, de
Saumur. - ;
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LIBRAIRIE HACHETTE ET C'\
boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié en livraiions à 1 fr.
L'ouvrage complet formera 110 livraisons.

Il paraît un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 67° fascicule, NAT à NOI, est en vente.

CAmiTTI? 1 rrAITC rendue sans médecine,
S i l i l l f i il lllUia sans porge et sans
rais, par la délicieuse farine de Sant de Bu Barry, de
Londres, dite :

REVALESCÏÈRE
Vingl-'six ans d'invariable succès.
Elle corabal avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents , aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssentere, coliques, phlliisie,
toux, asthme, étouffements , étourdissements,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie,reins ,
intestins , muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Castlestuart, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan. Lord Stuart de
Decies, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure N" 65,3il.
Vervant, le 28 mars 1866.

Monsieur. - Dieu soil béni ! votre Revalescière
m'a sauvé la vie. Mon tempérament na urellement
faible était ruiné par suite d'une horrible dyspepsie
de huit ans. traitée sans résultalfavorable par les
médecins, qui déclaraient que je n avais plus que
quelques mois à vivre, quand l'éraineute vertu de
v o i r e Revalescière m'a rendu la santé.

A. BRUNEUEUE , curé.
Cure N° 45,270.

PHTHISIE. — M. Roberts, d'une consomption
pulmonaire avec toux , vomissemeuts, constipa-
tion et surdité de 25 années.

Cure N° 74,442.
Gourmes, par Vence (Alpes-Maritimes),

juillet 1871.
Depuis que je fais usage de voire bienfaisante

Revalescière, je ressens une nouvelle vigueur, la
laryugile dont je souffre depuis deux ans tend à
disparaître avec le malaise que j'éprouvais dans
tous mes membres.
Je vous en exprime toute ma reconnaissance.

MEYFFRET, curé.
Cure N» 68,413.

M. Lacan pore, de 7 ans de Paralysie desjam-
bes, des bras et de la langue.
Plus nourrissante que la viande, elle éconoiiise

encore 50 fois son prix en médecine. En boites :
1/4kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr.; 1 kil., 7 fr : j2kil.,
60 fr. — Les Biscuits de Revalescière en t t îtes, de
4, 7 et 60 francs. —La Revalescière c'iocolaiée, en
boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de 576 tasses , 60 fr. -
Envoi contre bon de poste, les boîtes de 32 et 60
fr. franco. — Dépôt à Saumur, chez M. COMMON ,
épicier, rue Saint-Jean ; M"' GONDRAND, épicière,
rue d'Orléans; M. BËSSON , pharmacien , place de
la Bilange, et chez les pharmaciens et épiciers.—
Du BAKRÏ et C% 26, place Vendôme , à Paris.

PLUS DE DENTS GATEES
j Par l'emploi du Dentifrice

du Chimiste
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—SAISON THERMIE"
Aulng (Ariége)

Eanx laiatlves, diurétiques, dépuratives. Maladies
des organes génito-urinaires, goutte, gravelle, de
l'estomac, des intestins, constipation, diarrhée
chronique, vices du sang. — Eau transportable. —
Chemin de fer du Midi -, station de Saint-Girons.
— Un des plus beaux sites des Pyrénées.
Pougues-lea-Eanx. Source St-Léger (Nièvre).
La plus apéritive et la plus reconstituante de tou-

tes les Eaux minérales. Souveraine contre les ma-
ladies de restomac, du foie, de la vessie, gravelle,
goutte, diabète, albuminurie, affections des fem-
mes, dilorose, anémie, maladies générales du sang.
— Etablissement thermal et hydrothérapique, ouvert
du 15mai au 1" octobre. — En vente dans toutes
les pharmacies ; se défier des substitutions. —
Station de Pougnei-les-Eaux; ligne du Bourbonnais.

Eviter les contrefaçons

CHOCOLAT
MENIER

Exiger le véritable nom

C H E M I N DE F E R DE P O I T I EHS

Ses'vîcô d'été.

Départs de Saumur pour Poitiers •
5 heures 45 minutes du matin.
11 — » —

6 — 10 — du soir.
Départs de Poitiers pour Saumur •
5 heures 40 minutes du matin.
10 — 4S — _ '
5 _ 20 du soir.

Tous ces trains sont omnibus.

F. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU MAI 1874.

Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 "/o jouissance l" juin. 72. . 59 90 B 15 n l> CrédilFoncier, act. 500f. 250 p- 807 50 fi » » B C. gén. Transatlantique, j. juill. 215 » » » B B

* 1/8 °/o louiss. mars 85 75 n 25 » » Soc, gén. de Crédit industriel el Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 423 75 6 25 B B

U % jouissance 22 septembre. 74 » » 0 » » comm., 125 fr. p. j. nov. . 660 » 5 • D B Crédit Mobilier esp., j. juillet. 407 50 5 » B 0

5 V» Emprunt 1871 u i> » » » fi Crédit Mobilier 315 n B B P Société autrichienne, j. janv. . 715 » B J> » B

Emprunt 1872 94 80 » 10 > « Crédit foncier d'Autriche . . • 515 » 7 50 B B

— libéré 95 20 0 u » » Charentes, 400 fr. p. j. août. . 340 » » » l> » OBLIGATIONS.

DVièlple.-ddee PlaaSriesi,noeb, elimg.p1r8u5n5t-11885670 243158 t
»

>
» 500 u> Bp PEasrti,s-jLouyiosnsa-nMceédnitoevrr., j. nov. 484983 7755 2n 508 »

» B» Orléans 287 B » » » »
— 1865, 4 V. 460 B » » » 0 Slidi, jouissance juillet. . . • 612 60 D » 2 50 Paris-Lyon-Méditerranée. . . 882 » » B » »
— 1869 , 3 7„ t. payé. . 293 » » » D 1) Nord, jouissance juillet. . . • 1055 • 6 25 » » Est 277 50 9 » » »
— 1871,3% 70 fr. payé. 270 » 0 50 » » Orléans, jouissance octobre. . 815 n » » » B 288 50 » » » »

Banque de France, j. juillet. . 3890 » » c B » Ouest, jouissance juillet, 65. . 525 n » n Ù B 279 B » » B »
Comptoir d'escompte, j. août. i63 75 » B » > Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 25» B » * B 284 25 B » B »
Créditagricole, 200 f. p. j. juill. 43i • > » » a Compagnie parisienne du Gaz. 696 B If 1 25 257 50 l> » » »
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 275 » » > » 0 Société Immobilière, j.janv. . 17 » B » B » 246 75 » » » »

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

G A B E D E JSAÎJJHÏJH '

(Service «l'été, 4 mai t8y4),
DÉPARTS DE SADMDH VEHS AF6ERS

8 heure. 08 minute, du malin, eipre.8-po,'„.
b — 45 — _ (s'arrAïa 4 A '

— 01 —
1 — 33 —
* — 12 —
7 - 27 -

— («'«rréfeàADgerj.
~ omnibus,
soir, _
— express.
— omnibus.

DÉPART» BE SADHDH ?ERS TOURS,
3 heures 04 minutes du matin, omnibus-miite
8 — 30 — _ omnibus.
9 — 50 — — express.

— 38 — lolr, omnibus.

."T.. ®® ~ . . ~ express-posle.
Le t rai n d'Angers, qui s'arrête àSaumur, arrive à6h.408.

Elude de M* PAUL TAUREAU,
notaire à Doué.

A L'AMIABLK ,
tfettite Uectavcs 9 9 aves

Àèbols-taUUs, situés conamuDe
de Denezé, aux lieux dits la Graede-
Pièce, la Coudraie, la Coulée-de-
l'Ecorché el la Gaulière.
La coupe de la moitié de ces bois

est âgée d'environ quinze ans ; le
surplus est âgé de cinq à six ans.
S'adresser, pour les renseigne-

ments et pour traiter, audit M« Paul
TAUREAU. (233)

Elude de M' LE BLAYE, notaire
à Saumur.

A VENDRE
Ensemble ou séparément,

MAISON, rue du Temple, n* 12,
el MAISON joignant, à l'angle de la
rue Pavée.
S'adresser audit notaire et à M.

François PERCHER. (=i3)

Etode de M; MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

Etude de M; MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

VENTE MOBILIÈRE
Après le décès du sieur Victor Dron,
marchand au bourg de Saint-Lam-
bert-des-Levées.

Le dimanche 31 mai 1874, à midi,
il sera procédé , à la requête de
M"" veuve Dron . en son domicile ,
au bourg de Saint-Lambert, par le
ministère de M° MÉHOUAS, notaire à
Saumur, à la vente aux enchères
publiques du mobilier et des mar-
chandises dépendant de la commu-
nauté de biens d'entre les époux
Dron.

ONVENDRA :
Meubles, literie , linge, ustensiles

de ménage, marchandises de rouen-
nerie, mercerie et épicerie.
Paiement comptant, plus 5 0/0.

A TlCMDHi:
A L'AMIABLE,

UNE'MAISON NEUVE
Située au bourg de Saint-Lambert-

des-Levées,

Occupée par M™* veuve Dron.
Celle maison comprend : deux ca-

ves , dix chambres el greniers.
JARDIN, d'une contenance de 5

ares 50 centiares.
Facilités de paiement.
S'adresser, pour traiter, à M* MÉ-

HOUAS. notaire, el, pour voir la
maison. è M°" veuve DRON-FRU-
CHAULT, qui l'habite. (219)

PORTION DE MAISON
J^^ 3aZ-<ffi® TSCJ" ,132: IM®.

Pour la St-Jean 1874,
Deux chambres au premier el ca-binet, deux au second étage, cave

et grenier, rue Royale, 25.
S'adresser à M. Roux. . (234)

Administration des Domaines,

VENTE D'HERBE SUR PIED

Le samedi 30 mai 1874 , à une
heure do l'après-midi, il sera pro-
cédé à la vente de foins sur pied
existant dans les prairies de l'Ecole
de cavalerie de Saumur, située à
droite de la roule de Saint-Florent,
sur une superficie de un hectare cin-
quanle-deux ares environ.
Prix payable comptant, plus cinq

pour cent. ^
Receveur des Domaines,

L. PALUSTRE.

OE»-BCJ-'JSeSJKSL.
Pour la Saint-Jean.

S'adresser à la Retraite. (213)

D'OCCASION ,

Un Tlli'BïSRY à quatre roues,
en très - bon état, et un
CillEVAli de douze ans.
S'adresser au bureau du journal.

A AFFERMER
PourlaSi Jean prochaine,

ANCIENNE MAISON LELIÈVRE
A B i s t r é.

Jolie maison avec vastes greniers ,
servitudes et belles caves pn ûT le
commerce des vins et la fabrication
du Champagne. '
S'adresser à LELIÈVRE , À

Distré. (171)

ON DEMANDE IIN ÉMGE
pouvant disposer de trois heures par
jour.

S'adresser au bureau du journal.

personne recomman-
AaWc demande à s'employer pour
soigner des personnes d'âge.
S'adresser au bureau du journal.

GRAND SUCCÈS

lA VELOUTJNE
est une poudre de riz spéciale

préparée au bismuth,

par conséquent d'une action
salutaire sur la peau.

^lle est adhérente et invisible:
aussi donne-t-elie au teint une

fraîcheur naturelle.

^ . CH. payparfumeur, rue de la Paix, 9.
M eABANTIS

La destruction complètedes i>ace« et Punaises,
L sans toucher à aucunmeuble.
V'envoie l'ingrédient franco,
»vec notice, contre * fr. »«c
i en timbres. S'adresser àM.
' "B . luoitY négociant, à
Tourcoing (Nord).

arnt;i '^f Même adresse. Envoi
fa fabrifatfrr®''' ^^ circulaire concernantBière Sn--' ® de deux heures, de
Lianp,tîc ^in à 16 centimes le litre.

Etude de M* HENRI P L É , commis-
saire-priseur à Saumur.

VEWTE MOBILIERE
Après décès.

Le vendredi 29 mai 1874, à midi,
et jours suivants, s'il y a lieu , il sera
procédé, par le minislere de M* Henri
Plé, coramissaire-priseur, dans la
maison où est décédé M. Sprecher,
liquoriste, à Saumur, quai de Li-
moges , à la vente publique aux en-
chères du mobilier dépendant de sa
succession, à la requête de M. Spre-
cherfils et M. Kalb, tuteur des mi-
neurs Sprecher.

Il sera vendu :
Lits, couettes, matelas, traver-

sins, rideaux, linge, effets, canapé,
chaises et fauteuils, table et chaises
de salle à manger, armoire, com-
modes, glaces, pendules,flambeaux ,
tableaux , statuettes , porcelaine ,
cristaux, batterie de cuisine el autres
objets.
On paiera comptant, plus 5 0/0,

Etude de M' HENRI PLÉ, commis-
saire-priseur à Saumur.

A D Î T
Pour cause de cessation de

commerce.
Autorisée par jugement du tribunal

de commerce de Saumur.

Le mercredi 3 juin 1874, à midi,
et jours suivants, il sera procédé,
par le ministère de M* Henri PLÉ,
commissaire-priseur à Saumur, dans
les magasins de M. BERTHKLOT-MI-
GNAN, rue de la Chouetterie, à Sau-
mur.

Il sera vendu :
2,000 cages de toutes grandeurs,

900 barils et quantité de fùls, grands
et petits, cerclés en fer, 75 douzaines
de chaufferetles vernies et ordinaires,
60 douzaines de soufflets, seaux en
bois, cerclés en fer, planches en
chêne el autres bois, mcrrain.nloe
fer de tous numéros, galvanisé el
ordinaire, feuillard, grilles de mou-
lins, une petite forge, un ^ ,
camion , quantité d'autres objets ei
marchandises. ^
On paiera comptant, plus 5 p.

Entre NANTES et LONDRES
Le imm

C a p i t a i n e AlVJVIii.
Nantes — G. Douillard et R. Régnault, directeurs; Th. Denis,

courtier.
Londres — Batten et Edwards, agents, 66, Lower Thames stree.

IkiW A T A "BTk.ww^^ t'es voies urinaires et

MAhABlESfZT-^gZS^^;:.
Saumur, imprimerie de P. GODET.
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